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Quels	sont	leschangementsen	vigueurdepuis	le	1erjanvier	2022?

Lire	

	L'EDITO	DU	PRESIDENT:
2022,	l'année	de	toutes	les	incertitudes	et	peut-
être	de	tous	les	dangers	!
Le	prix	de	 l'électricité	avec	une	augmentation	de	4%	 (au
lieu	 de	 35%	 annoncés),	 le	 «	 Pass	 vaccinal	 »	 (qui	 va
remplacer	en	douce	le	«	Pass	sanitaire	»)	et	ses	multiples
contestataires,	qui	préfèrent	croire	les	théories	véhiculées
dans	 les	 réseaux	 sociaux	 plutôt	 que	 les	 chercheurs
scientifiques	(pas	toujours	d’accord	entre	eux,	il	est	vrai),
des	extrêmes	droites	et	des	«	populismes	»	aux	portes	du
pouvoir	 dans	 plusieurs	 pays	 de	 l’union	 européenne,	 y
compris	 en	 France,	 une	 campagne	 d’élection
présidentielle	singulière,	sous	l’emprise	de	la	Covid	19	et
du	variant	Omicron,	où	 les	débats	publics	 s’avèrent	pour
le	 moins	 affligeants,	 pas	 à	 la	 hauteur	 en	 tout	 cas	 des
enjeux	 identifiés,	et	où	 le	nombre	de	candidats	(aux	égos
parfois	démesurés)	fluctue	de	façon	étonnante	de	semaine
en	semaine...
À	cela	 il	 faut	ajouter	un	dérèglement	climatique	dont	 les
effets	sont	parfois	dévastateurs,	tant	pour	les	hommes	que
pour	 les	 cultures,	 une	 «	 malbouffe	 »	 qui	 continue	 à
enrichir	 les	 industriels	de	 l’agro-alimentaire	au	détriment
de	la	santé	des	consommateurs,	les	prix	de	la	viande,	des
fruits	et	légumes	qui	augmentent	régulièrement	alors	que
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le	pouvoir	d’achat	stagne,	notamment	pour	les	retraités	et
les	 travailleurs	 les	 plus	 précaires.	 Tout	 ceci	 n'est	 guère
réjouissant	 évidemment...mais	 qu'il	 nous	 soit	 permis
d'espérer	 en	 un	 monde	 meilleur	 car	 l'Homme	 doit
volontairement	 influencer	son	environnement.	Souhaitons
une	Europe	plus	forte	avec	une	volonté	d'assoir	la	Paix	et
de	mettre	sa	puissance	économique	au	service	d'ambitions
plus	sociales.	
Après	 ces	 constats	 généraux,	 faisons	 émerger	 une
politique	 plus	 volontaire,	 en	 France	 et	 en	 Europe,	 pour
que	 les	 consommateurs	 soient	 mieux	 informés	 et	 mieux
protégés.	
Rappelons	 qu'avec	 des	 cotisations	 de	 10	 à	 35€	 par	 an,
pouvant	 varier	 d'une	 ADEIC	 territoriale	 à	 une	 autre	 et
selon	la	complexité	des	litiges,	vous	pouvez	être	soutenus
dans	 un	 dossier	 qui	 vous	 oppose	 à	 un	 professionnel	 peu
scrupuleux	ou	 face	à	des	arnaques	qui	malheureusement
se	multiplient	dans	de	nombreux	domaines.
Alors,	nous	vous	adressons	tous	nos	vœux	de	bonheur,	de
solidarité,	tout	en	évitant	toute	démagogie	ou	populisme...
Restons	 optimistes,	 malgré	 la	 baisse	 récurrente	 et
conséquente	 des	 subventions	 nationales	 qui	 fragilisent
depuis	 plusieurs	 années	 déjà	 nos	 organisations,	 ainsi
d’ailleurs	 que	 l’INC,	 une	 référence	 pourtant	 reconnue
dans	le	monde	du	consumérisme.	
À	 travers	 la	 construction	 de	 l'Union	 Laïque	 et	 Citoyenne
des	Consommateurs	(ULCC),	en	cours	d’agrément	officiel,
qui	réunit	sur	des	valeurs	 laïques	 l'ADEIC,	 le	CNAFAL	et
le	 pôle	 consommateurs	 de	 la	 fédération	 Léo	 Lagrange,
nous	espérons	gagner	de	l’efficacité	et	sans	doute	plus	de
visibilité,	par	un	maillage	de	proximité	dans	les	territoires
régionaux	 et	 ultramarins,	 par	 un	 travail	 en	 commun	 au
service	des	consommateurs.	
Si	vous	êtes	intéressés	par	ces	enjeux	et	ces	combats
du	 quotidien,	 n’hésitez	 pas	 à	 nous	 rejoindre.	 Nous
avons	besoin	en	permanence	de	nouveaux	bénévoles,
pour	 les	 nombreux	 chantiers,	 extrêmement
diversifiés,	 auxquels	 nous	 sommes	 partout
confrontés.
Bonne	et	joyeuse	année	à	toutes	et	tous,	avec	l'espoir	de
reprendre	une	vie	plus	conviviale	et	peut-être	plus
solidaire	dans	un	monde	où	l’individualisme	règne	de	plus
en	plus	en	maître.	
	

DEUX	DISPOSITIFS	Pour	aider	les
particuliers

«	Dossierfacile	»,	un	nouveau	télé
service	pour	aider	les	locataires	!
Dispositif	«	CICLADE	»,	ou	comment	les
particuliers	peuvent	rechercher	et
récupérer	les	sommes	leur	appartenant,
ayant	été	transférées	à	la	Caisse	des
Dépôts	et	Consignations	?
Lire	la	suite…

Bien-être	animal	et	abattage	rituel	:	
des	évolutions	à	prévoir	!
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L'Adéic	-ULCC	souhaite	vivement	qu'à	ce
sujet	on	puisse	enfin	faire	preuve	de	bon
sens	et	d'humanité.	Il	parait	légitime	en
effet	en	2022,	en	dehors	de	toute
considération	religieuse,	que	les
animaux	destinés	à	l'alimentation
puissent	être	abattus	sans	souffrances
inutiles.	
Lire	la	suite…

Les	écogestes	

De	tous	petits	gestes	du	quotidien
peuvent	avoir	de	grands	bénéfices,	ils
sont	porteurs	de	bienfaits	tant	pour	la
planète	que	pour	notre	portemonnaie.
Multipliés	à	grande	échelle,	leur	impact
est	certain.	
Lire	la	suite	…

Les	interdictions	se	poursuivent	en
France	pour	les	plastiques	à	usage

unique

L’objectif	premier	de	cette	loi	AGEC	est
d’accélérer	les	changements	de
modèles	de	production	et	de
consommation	dans	notre	pays,	afin	de
limiter	les	déchets	et	préserver	les
ressources	naturelles,	la	biodiversité	et
le	climat.
Lire	la	suite…

Les	 nouvelles	 mesures	 applicables	 au
logement	à	partir	de	janvier	2022	

Retrouvez	ici	les	nouvelles	mesures	en
matière	de	logement	(	crédit	immo,
vente,	loyers,	syndic,	urbanisme,	taxe
d'habitation…)
Lire	la	suite…

Cas	pratique:
Une	croisière	qui	tombe	à	l'eau….

	Mr	et	Mme	X	ont	effectué	une
réservation	auprès	d’une	agence	de
croisière	en	décembre	2019	pour	un
séjour	prévu	en	septembre	2020.	
Toutefois,	à	la	suite	de	la	pandémie	de
covid-19,	la	croisière	a	été	reportée	une
première	fois	au	mois	de	mars	2021	puis
annulée…
Lire	la	suite…	

Plus	d'informations
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